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Les établissements classés en 5ème catégorie sont ceux ayant un effectif inférieur à chacun des 
nombres cités dans le tableau ci-dessous :  
 

TYPES d’établissements assujettis S / Sol Étages Tous les 
niveaux 

Structures d’accueil pour personnes âgées 
Effectif des résidents 
Effectif total 

 
- 
- 

 
- 
- 

 
25 

100 J Structures d’accueil pour personnes handicapées 
Effectif des résidents 
Effectif total 

 
- 
- 

 
- 
- 

 
20 

100 
Salles d'audition, de conférences, de réunions 
« multimédia » 100 - 200 

L 
Salles de projection, de spectacles, à usage multiple 20 - 50 

M Magasins de vente, centres commerciaux 100 100 200 

N Restaurants, cafés, brasseries, débits de boissons, … 100 200 200 

O Hôtels, pensions de famille - - 100 

P Salles de danse, de bals, salles de jeux 20 100 120 

Écoles maternelles, crèches, haltes-garderies interdit 1* 100 

Autres établissements d'enseignement 100 100 200 R 
Etablissements avec locaux réservés au sommeil - - 30 

S Bibliothèques, centres de documentation 100 100 200 

T Halls, salles d'exposition 100 100 200 

Etablissements de soins avec hébergement - - 20  
U 

Etablissements de soins sans hébergement - - 100 

V Etablissements de culte 100 200 300 

W Administrations, banques, bureaux 100 100 200 

X Etablissements sportifs couverts 100 100 200 

Y Musées 100 100 200 

GA Gares aériennes - - 200 

OA Hôtels, restaurants d'altitude - - 20 

PA Etablissements de plein air - - 300 
* : si un seul niveau situé en étage : seuil = 20 personnes 

 

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC
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